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Ref. T/COM,5/L.140 
Monsieur le Secrétaire 

Le 15 juin 1956 

Par suite de la promesse de votre Bureau que le Conseil s'occuperait de mon 

affaire que j'ai transmise à vos Services, je vous fais savoir que je suis 

actuellement frappé d'une décision d'expulsion par la France. 

Je ne sais pas si vous comprenez ce que veut dire l'expulsion d 1un Camerounais 

expulsé de chez lui, transport6 de force à Paris, par avion, et frappé de nouveau 

d1une expulsion de France. 

Je vous demande ou je dois aller, car je tombe autcmatiquement dans la Juris­

prudence de la Loi des Etrangers, expulsés de France et je risque de faire de la 

prison, étant innocent. 

Je vous prie de bien vouloir prendre mon dossier en considération pour que 

je puisse rapidement avoir un visa pour rejoincl:re le Co.meroun (mon pays d 1origine) 
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avec ma ferr.me et mes six enfants, et échapper ainsi à la misère et aux brimades 

inutiles. 

Je vous remercie, bien vivement à l'avance de ce que vous voudrez bien faire 

pour moi, et je vous prie d 1agréer, Monsieur le Secrétaire, 2'expression de ma 

haute considération. 




